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DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du mardi 14 janvier 2025   2025-01-01 
 

 

L’an deux mille vingt-cinq et le mardi quatorze janvier à vingt heures zéro minute, le Conseil Municipal de la 

Commune de Saint Albin de Vaulserre, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, 

dans le lieu habituel de ses séances. 

 
 

Présidence :  Cédric Milani, Maire 

Présents :  Marc Rochet, Karine Mollier, Gilbert Longo adjoints 

 Fabien Gallice, Christian Girard-Cusin, Estelle Milani, conseillers,  

Absent excusé et représenté : Maryline Rivollet (représentée par Karine Mollier)  

Absent excusé et non représenté : Léa Mollier 

Secrétaire de séance : Karine Mollier 
 

Date de la convocation : 08 janvier 2025 Délibération rendue exécutoire 

Nombre de conseillers en exercice : 9 après publication le :  

Nombre de conseillers présents : 7 et dépôt en préfecture le :  
     

     

  

Objet : travaux route du partage  

 

 

Mr LONGO présente 2 devis concernant les travaux route du partage et les PATA 

 

Entreprise COLAS  

- Route du partage :41 800€ HT soit 50 160€ TTC 

- PATA : 2880 € HT soit 3456€ TTC 

 

 

Entreprise EIFFAGE :  

- Route du partage : 40 560€ HT soit 48 672€ TTC 

- PATA: 3240€ HT soit 3888€ TTC 

 

 

Le conseil municipal, délibère et accepte à 7 voix/ 1 abstention les devis de l’entreprise 

EIFFAGE pour un montant global de 43 800€ HT soit 52 560 € TTC concernant les travaux 

route du partage et les PATA. 
 

 

 
 
 


